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Une stratégie de conservation transfrontalière 

Le Corridor appalachien (ACA) est un organisme de conservation sans but lucratif qui a pour mission de protéger les 
milieux naturels de la région des Appalaches.  

Par le biais d’une stratégie de conservation transfrontalière, le Corridor appalachien procure aux collectivités locales 
les moyens de maintenir et de restaurer un cadre de vie qui respecte l’écologie de la région dans une perspective  
de développement durable.  ACA offre une assistance technique, des conseils et de l’expertise aux organismes de 
conservation et aux intervenants qui partagent sa vision. Le Corridor appalachien organise des activités de 
sensibilisation à la conservation pour les propriétaires, les organismes de conservation et le public en général. 
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M. et Mme Brousseau ont découvert les Cantons de l’Est en 1946. Ils 
ont acheté une terre à Stukely-Sud et sont tombés en amour avec la 
région. Ils ont toujours apprécié la simplicité, les petits bonheurs de 
la vie et le plein air. Ils s’installèrent dans le secteur et vécurent sans 
eau courante, ni électricité ou téléphone pendant les premières 
années. Leur famille s’agrandit et ils transmirent à leurs enfants cet 
amour de leur terre et de leur lac. « Ce que cette terre a apporté à 

notre famille est au-delà de 
ce qu’on peut imaginer » 
déclare Mme Brousseau. 

La famille Brousseau 
envisageait de faire un don 
de propriété pour la 
conservation depuis 
plusieurs années. C’est la 
rencontre opportune avec 
Gary Richards, président de 

l’Association de conservation de la nature de Stukely-Sud (ACNSS) 
qui a été l’élément déclencheur. « Mon mari aurait été très heureux 
de savoir que cette terre demeurera dans son état naturel à tout 
jamais, tel que nous l’avions souhaité » continue Luise Brousseau. 
L’équipe du Corridor appalachien a conduit le processus et, en 
novembre 2008, Mme Brousseau signait la donation de 3.6 ha en 
servitude et de 1.7 ha (4.15 acres) en don de plein titre envers 
ACNSS. Ce don représente une étape décisive pour ACNSS puisqu’il 
leur permettra d’accepter des servitudes de conservation envers ce 
qui constitue maintenant leur premier fonds dominant. 

Une seconde étape importante dans l’histoire du jeune organisme de 
conservation fut franchie quelques semaines plus tard avec un 
deuxième don de propriété envers ACNSS. 

En effet, M. André Meunier a décidé de poser un geste concret 
envers la conservation par l’intermédiaire de sa compagnie, Agrégats 
Waterloo Inc., basée à Stukely-Sud et qui compte 50 ans d’existence.  
« En vieillissant, on se rend compte qu’il est important de poser des 
gestes pour l’ensemble de la collectivité » déclare-t-il. « Le don de 

propriété est un legs aux générations futures; c’est un pas 
dans la bonne direction. » Les 5 acres (2 ha) donnés par M. 
Meunier abritent un milieu humide et sont traversés par 
deux cours d’eau qui alimentent le ruisseau Quilliams; ce 
dernier constitue l’un des principaux tributaires du lac 
Brome. La protection des tronçons de cours d’eau, de 
leurs rives et du milieu humide par ACNSS contribue ainsi 
au maintien de la qualité de l’eau et des habitats situés en aval, en 
plus de constituer un second fonds dominant pour l’organisme de 
conservation. 

L’année 2008 s’est achevée en beauté pour ACNSS, et 2009 démarre 
tout aussi bien! Gary et Christina Richards, et leur fille Ngaio qui 
termine un doctorat à Cambridge, sont ravis d’annoncer la 
protection de 40 ha de leur propriété à Stukely-Sud, grâce à une 
servitude de conservation envers ACNSS. Ils garantissent ainsi que 
celle-ci demeurera dans son état naturel à perpétuité tout en en 
restant propriétaires. « Nous sommes reconnaissants envers ACA 

pour le soutien et les 
conseils qu’ils nous ont 
apporté pendant ce 
processus. » 

Comme de nombreuses 
terres à Stukely-Sud, leur 
propriété est riche en 
forêts mixtes et en milieux 
humides dont dépendent 
de nombreuses espèces 
de plantes, d’insectes, 

d’amphibiens, de reptiles, d’oiseaux et de mammifères.  

Gary et Christina ajoutent : « Stukely-Sud fait face aux même défis 
que d’autres  municipalités rurales; le développement de résidences 
secondaires, les routes et couloirs énergétiques fragmentent les 
habitats naturels. Nous avons hâte de travailler avec la municipalité et 
avec d’autres propriétaires afin de protéger en amont les milieux 
naturels de haute valeur écologique. » 

Triplé gagnant pour  la conservation à Stukely-Sud 

Les actions de conservation se multiplient dans le secteur du mont Écho 

Louise Penny et son mari Michael Whitehead ont déménagé 
de Montréal pour s’installer à Sutton il y a dix ans de cela, et 
ils sont tombés sous le charme de la région. Louise est 
écrivain et ses romans policiers, qui suivent l’inspecteur 
Gamache de la série Three Pines dans les Cantons de l’Est, 
lui ont valut de nombreux prix et figurent sur la liste des 
best-sellers du New York Times. Michael est retraité de 
l’Hôpital de Montréal pour enfants où il a occupé le poste de 
directeur du service d’hématologie pendant plus de vingt ans. 

Ce sont leurs voisins, Victor et Elizabeth Allistone, qui leur 
ont présenté la mission de l’association de conservation du 
Mont-Écho (MECA). Louise et Michael décidèrent d’acheter 

les 32 acres (13 ha) de terrain en face de leur propre 

maison dans un but de protection : « Nous avons choisi 
de mettre une servitude de conservation sur ce terrain 
envers MECA afin de le préserver dans son état naturel. » 
Puis ils accordèrent une servitude de conservation sur une 
seconde partie de leur propriété traversée par des 
ruisseaux abritant la salamandre sombre du nord. Cette 
terre de 10 acres (4 ha) représente également un habitat 
de choix pour la cardamine carcajou et pour la matteuccie 
fougère-à-l’autruche, deux espèces désignées vulnérables 
au Québec en raison des pressions exercées par la 
collecte. 

Et Michael et Louise de conclure : « Nous pensions (…) 
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           Introduction aux canidés sauvages – Samedi 14 mars 2009, 
19h30, Hôtel de Ville de Mansonville. Coût : 10$. 
Une soirée organisée par la Fiducie foncière de la vallée Ruiter et 
présentée par l’éminente biologiste du Vermont, Susan Morse. Prière 

de réserver à l’avance auprès de stansje@sympatico.ca 

Cette activité est financée en partie par la Fondation Hydro-Québec pour 
l’environnement dans le cadre du programme de mise en valeur de la 
Réserve naturelle des Montagnes Vertes. 

Les derniers mois ont vu se concrétiser une multitude de projets de conservation sur le territoire. En fait, le Corridor appalachien n’avait jamais connu 
pareil rythme en matière de nouvelles aires protégées. De septembre 2008 à février 2009, dix projets de conservation à perpétuité à travers le territoire 
et sur plus de 150 hectares ont été conclus. La question centrale qui se pose en portant un regard sur ces derniers mois est : comment rendre hommage 
et témoigner de notre reconnaissance à chacun des acteurs de cette réussite fantastique? À tous ceux concernés, et particulièrement à chacun des 
propriétaires qui contribuent au grand projet du Corridor appalachien : MERCI infiniment! Dans cette édition, nous avons eu l’heureux problème de devoir 
faire des choix de projets à vous présenter tellement ils sont nombreux. En voici quelques uns… 

André Meunier 

© ACA 

Vue sur le lac Brousseau 

© M. Roy Gary et Christina Richards 

Michael Whitehead  
et Louise Penny  

© Ian Crysler 
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à poser ce geste depuis plusieurs années, et nous sommes 
ravis de l’avoir fait. Savoir que notre petit coin de nature 
est protégé pour toujours nous procure un bonheur 
immense. Nous serions d’autant plus heureux si un 
lecteur de ce bulletin pouvait s’en inspirer et décider, 
comme nous, de passer à l’action. » 

En ce qui concerne Mme Elfriede Valenta, c’est également 
l’expérience vécue par ses voisins, Heather et Steven 
Padner, qui l’a incitée à contacter MECA, à en devenir 
membre, et à signer une servitude de conservation sur sa 
propriété de 17 acres (6.9 ha) en décembre dernier. 

Ce projet a été financé en majeure partie par le Ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
du Québec au travers son programme de conservation du patrimoine 
naturel en milieu privé. Le ruisseau qui coule sur la propriété de Mme 
Valenta abrite une population de salamandre sombre du Nord, une 
espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable au 
Québec. Il est important de conserver le couvert forestier au dessus 

du cours d’eau, afin d’assurer le maintien de cette 
population qui dépend des eaux fraîches et oxygénées des 
ruisseaux de montagne.  « Cette terre appartient à ma 
famille depuis plus de 40 ans, et nous en avons retiré 
beaucoup de plaisir au fil du temps avec nos trois fils » 
déclare-t-elle. « Elle représente beaucoup pour nous et 
nous pensons qu’il est important de la préserver. » 

Et la dernière des propriétés protégées dans le secteur du 
mont Écho est celle de l’écologiste, co-fondatrice et 
administratrice du Corridor appalachien, Louise Gratton 
et de l’artiste Jean Gaudet. En effet, ils ont signé deux 
nouveaux dons écologiques sur 10 acres (4 ha) de leur 
propriété, en plus des superficies déjà protégées sur leurs 

terres en 2007. En tout, Louise et Jean se sont ainsi engagés à 
protéger à perpétuité près de 70% de leur propriété. « C’est quand 
on a pris connaissance de l’importance du secteur du ruisseau 
Jackson comme corridor faunique qu’on a décidé de faire un don 
écologique supplémentaire » déclare Louise. 

Par respect pour la nature et sa biodiversité 

GROS PLAN SUR UNE ESPÈCE EN PÉRILGROS PLAN SUR UNE ESPÈCE EN PÉRILGROS PLAN SUR UNE ESPÈCE EN PÉRILGROS PLAN SUR UNE ESPÈCE EN PÉRILGROS PLAN SUR UNE ESPÈCE EN PÉRILGROS PLAN SUR UNE ESPÈCE EN PÉRILGROS PLAN SUR UNE ESPÈCE EN PÉRILGROS PLAN SUR UNE ESPÈCE EN PÉRIL        
Vous avez des noyers cendrés sur votre terrain? Participez à la recherche sur cette espèce en péril 

Le noyer cendré (Juglans cinerea L.) est un arbre 
indigène de l’Amérique du Nord. Au Canada, on le 
retrouve à l’état naturel depuis l’est de l’Ontario 
jusqu’au Nouveau-Brunswick. Le noyer cendré se 
rencontre surtout comme composant mineur dans 
les peuplements de feuillus, mais il représente une 
source importante de nourriture pour la faune et 
constitue un élément essentiel au maintien de la 
biodiversité des écosystèmes forestiers. 

Au cours des dernières décennies, les populations 
de noyer cendré sur l’ensemble du continent ont 
connu un déclin considérable dû en grande partie 
au chancre du noyer cendré, une maladie causée 
par le champignon Sirococcus clavigignenti-juglandacearum. Le déclin 
observé est tellement sévère que cet arbre est maintenant considéré 
« espèce en voie de disparition » en vertu de la Loi sur les espèces 
en péril du Canada. 

Il n’existe actuellement aucun moyen de lutter contre cette maladie. 
Dans certaines régions des États-Unis, la mortalité causée par le 
chancre a atteint 90 % de la population, et on estime qu’elle a tué 
jusqu’à 80 % de la population de noyers cendrés de l’Ontario. Le 
chancre du noyer cendré a été signalé pour la première fois au 
Québec en 1990 et, en raison d’une dispersion rapide du pathogène, 

des traces de la maladie ont été rapportées 
sur une grande partie de l’aire de répartition 
provinciale. 

L’infection débute dans les rameaux et dans 
les branches du noyer où le champignon 
provoque la formation, sous l’écorce, de 
taches noires. Des chancres se développent 
ensuite sur le tronc et provoquent bien 
souvent la mort de l’arbre. La solution 
pourrait résider dans les quelques arbres qui 
survivent au sein des peuplements atteints. 
Les individus qui résistent à la maladie 
constituent une source de matériel 

génétique essentielle à la sélection et à la production éventuelle 
d’arbres résistants au chancre du noyer cendré. Les chercheurs ont 
besoin de vous pour localiser et protéger ces arbres.  

Un projet de recherche de l’Université du Québec à Montréal 
(UQAM), portant sur l’habitat et l’état de santé du noyer cendré, est 
en cours d’élaboration sur les terres privées de la région de l’Estrie. 
Si vous êtes propriétaire d’une terre où l’on retrouve une 
concentration importante de noyers cendrés, et si vous êtes 
intéressés à prendre part à ce projet de recherche, veuillez contacter 
le Corridor appalachien (coordonnées en page 1). 

Vous êtes propriétaire d’un milieu naturel et aimeriez le protéger? 
N’hésitez pas à contactez notre équipe : nous nous ferons un plaisir 
d’en discuter avec vous. L’engagement de propriétaires privés envers 
la conservation des milieux naturels représente la preuve indéniable 
d’une prise de conscience croissante des citoyens à l’importance de 
protéger notre environnement naturel pour le maintien de la 
biodiversité et pour les générations futures. Différentes options sont 
disponibles selon vos objectifs et les avantages fiscaux recherchés. 

Notre équipe est à votre disposition pour répondre à vos questions. 

Vous aimeriez contribuer autrement à la mission du Corridor 
appalachien? Donnez un peu de temps en faisant partie de notre 
équipe de bénévoles et en participant aux activités de patrouille! De 
plus, le Corridor appalachien est enregistré auprès de l’Agence du 
Revenu du Canada en tant qu’organisme de bienfaisance et peut, à ce 
titre, recevoir des dons et émettre des reçus pour fins d’impôts. 

Vous vous sentez inspirés par ce que vous venez de lire? 

ACA bénéficie du soutien financier du Programme d’intendance de l’habitat des espèces en péril du gouvernement du Canada, du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs, de la Fondation de la faune du Québec, du ministère des Ressources naturelles et de la Faune, dans le cadre du 
Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier (Volet II), de l’agence forestière de la Montérégie, du fonds de développement régional de la 

Conférence régionale des élus de la Montérégie-Est et de plusieurs fondations . 
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Carole et John Serjeantson ont acheté une terre de 10 acres (4 ha) à 
Bolton Est, aimant prendre le temps d’y faire de longues marches 
ensemble. Ils y observent la faune de son ruisseau et de ses milieux 
humides, traversent ses zones boisées et admirent la vue qui s’ouvre 
à eux depuis la falaise, par delà la vallée de la rivière Missisquoi Nord. 
Ils réalisèrent rapidement que les propriétaires successifs de cette 
terre ne partageraient pas nécessairement leur profond respect pour 
la nature et toutes les créatures qui l’habitent. 

Ces milieux naturels localisés dans une zone convoités sont très 
précieux. Ils auraient pu  être le lieu de développements immobiliers  
aménagés sans égard au maintien de la biodiversité. « Nous avions 
entendu parler de la création de la réserve McCallum-Gilbert au 
dessus de chez nous à Bolton Est, et cela nous a incité à considérer 
des options de protection pour notre terre » explique Carole . 

Les Serjeantson ont fait don de leur terre à Conservation de la 
Nature Canada (CNC). Selon Patrice Laliberté, chargé de projets 
pour CNC, « la préservation de la qualité de l'eau passe 
inévitablement par la  conservation des milieux naturels adjacents 

aux cours d'eau. La 
donation de cette 
propriété située à 
proximité de la rivière 
Missisquoi contribuera à sa 
protection ». De par la 
diversité de ses habitats, 
cette terre est utilisée par 
la faune non seulement 
pour se nourrir et se 
reproduire, mais son couvert forestier procure également un 
corridor naturel sécuritaire pour atteindre la rivière en contrebas. 

John Serjeantson pense qu’il est indispensable de retrouver un 
équilibre dans notre attitude envers la nature et que nous avons le 
devoir de prendre soin de notre environnement. Carole ajoute : 
« nous espérons que notre geste encouragera d’autres personnes à 
protéger leurs terres, que ce sera l’étincelle qui les incitera à agir. 
Tous ensemble, nous pouvons vraiment faire une différence ». 

Salamandre sombre du Nord 
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De g. à d.: Patrice Laliberté (CNC), Joël Bonin (CNC), 
Carole and John Serjeantson, Terri Monahan (ACA) 
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Jeune plant de noyer cendré 
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